Don d'un inconnu via un site d'offres 2d hand

Par du pré, le 19/05/2008 a 09:02

Bonjour, rnEn consultant les sites de vente seconde main sur internet (genre e-bay), je vois
parfois des annonceurs qui souhaitent faire don d'un objet - méme de grande valeur - ! Que
dois-je en penser ? Qels sont les risques, les surprises auquels on peut s'attendre ? A quoi
faut-il faire attention ? En dehors de la preuve de la propriété par le donnateur bien entendu !
Quelles demarches faut-il faire en cas d"acceptation du don" ? Par qui peut-on étre assistés
pour se prémunir des (peut-étre ?!?) multiples pieges que cela cache ?rnMerci de vos
conseilsrnAu plaisir de vous lire
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